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 INTRODUCTION ET MISE EN PERSPECTIVE 



 Une loi dans un domaine que le législateur aborde rarement dans le cadre d’un 
texte spécifique 

 

 Une loi qui s’affiche en 5 objectifs : 

 

        Promouvoir un dialogue social plus stratégique, efficace et réactif, dans le  

          respect des garanties des agents publics 

 

        Transformer et multiplier le cadre de gestion des RH pour une action publique  

           plus efficace 

 

        Simplifier et garantir la transparence et l’égalité du cadre de gestion des agents  

          publics 

 

        Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles de agents  

          publics 

 

       Renforcer l’égalité professionnelle dans la fonction publique entre les  femmes et  

         les hommes, comme vis-à-vis des agents en situation de handicap 

 

 



 Une loi qui a fait l’objet d’une réflexion et d’une démarche de concertation 
dès février 2018 

 

 Une loi adoptée dans le calendrier fixé par le Gouvernement 

 

 Une loi qui a fortement évolué au cours des débats parlementaires 

 

 Une loi qui impacte fortement la fonction publique territoriale 

 

 Une loi qui s’inscrit dans une démarche de continuité 

 

 Une loi qui n’a pas retenu certaines évolutions 

 

 Une loi qui n’est qu’une première étape 

 

 Une loi déclarée conforme à la constitution par le Conseil Constitutionnel 

 

        

 

 



LOI N° 2019-828 DU 6 AOÛT 2019 
DE TRANSFORMATION DE LA FONCTON 
PUBLIQUE 

DÉCRYPTAGE DES ARTICLES RELATIFS A LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE 

I - PRÉSENTATION DES PRINCIPALES DISPOSITIONS RELATIVES AU 
DIALOGUE SOCIAL ET A L’EVOLUTION DES INSTANCES 
CONSULTATIVES 



LES ORGANES DE DIALOGUE SOCIAL 

7 

Article 2 
• Le Conseil commun de la fonction publique (CCFP) 

Articles 
2 et 3 

• Le Conseil supérieur de la FPT (CSFPT) 

Article 4 
• Le Comité social territorial (CST) 

Articles 
12 et 

31 

• La Commission consultative paritaire (CCP) 

Articles 
10, 27 et 

30 

• La Commission administrative paritaire (CAP) 

Article 
32 

• Les Conseils de discipline de recours (CDR) 



LE COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL (CST) 

8 

Les organes de dialogue social 

CST CT et CHSCT remplacement 

Création d’une nouvelle instance de dialogue social : Le CST 

Entrée en vigueur à compter du prochain 

renouvellement général des instances dans la 

fonction publique prévu en décembre 2022 



LE COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL (CST) 

9 

Les organes de dialogue social 

Collectivités ou établissements 
employant 50 agents ou plus 

Création obligatoire d’un 
CST 

 Création d’un CST : conditions générales 

Collectivités ou établissements 
employant moins de 50 

agents 

Compétence du CST du 
centre de gestion auprès 
duquel la collectivité ou 
l’établissement est affilié 

Possibilité de création d’un CST dans les services ou les 

groupes de services dont la nature ou l’importance le 

justifient, par décision de l’organe délibérant de la 

collectivité ou de l’établissement 



LE COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL (CST) 

10 

Les organes de dialogue social 

 Création d’une formation spécialisée en matière de santé, de 

sécurité et de conditions de travail au sein du CST 

Collectivités ou 
établissements 

employant 200 agents 
ou plus 

Création obligatoire d’une formation 
spécialisée 

Collectivités ou 
établissements 

employant moins de 
200 agents 

Possibilité de création d’une 
formation spécialisée par décision 
de l’organe délibérant lorsque des 

risques professionnels particuliers le 
justifient 

En complément, possibilité de création d’une formation spécialisée 

pour une partie des services par décision de l’organe délibérant lorsque 

l’existence de risques professionnels particuliers le justifie 



LE COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL (CST) 

11 

Les organes de dialogue social 

Le CST 

La formation spécialisée 

(ou le CST s’il n’existe pas de 

formation spécialisée) 

• Compétences similaires aux 

compétences  des CT 

• Questions relatives aux lignes 

directrices de gestion 

• Présentation du rapport social 

unique 

• Autres questions prévues par décret 

 

Lorsque les questions dont la 

formation spécialisée a connaissance 

se posent dans le cadre de projets de 

réorganisation de services, elles sont 

examinées directement par le CST 

• Compétence pour les questions 

relatives : « A la protection de la 

santé physique et mentale, à 

l’hygiène, à la sécurité des agents 

dans leur travail, à l’organisation du 

travail, au télétravail, aux enjeux liés 

à la déconnexion et aux dispositifs 

de régulation de l’utilisation des 

outils numériques, à l’amélioration 

des conditions de travail et aux 

prescriptions légales y afférentes »  

 Les compétences des CST et de leurs formations spécialisées   



LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE (CAP) 

12 

Les organes de dialogue social 

  Composition de la CAP : 

 

• Maintien du principe de création d’une CAP par catégorie et par collectivité 

ou établissement 

 

• Suppression des groupes hiérarchiques au sein des catégories 

 

• Extension des dérogations : 

-Possibilité de création d’une CAP unique pour plusieurs catégories 

hiérarchiques quand l’insuffisance des effectifs le justifie avec 

maintien du principe de parité numérique entre représentants des 

collectivités territoriales et du personnel avec au besoin tirage au sort 

- Possibilité de création de CAP communes, en l’absence d’affiliation 

obligatoire, entre un EPCI, ses communes membres ou une partie 

d’entre elles et leurs établissements publics 

 

=> Application au prochain renouvellement des instances 



LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE (CAP) 

13 

Les organes de dialogue social 

  Compétences de la CAP : 

Aujourd’hui 

• Cumul d’activités 

• Refus de titularisation 

• Liste d’aptitude de promotion interne 

• Mutation sous conditions 

• Refus de temps partiel 

• Mise à disposition 

• Mises à disposition et transferts de 
personnel entre EPCI et communes 

• Détachement et réintégration après 
détachement 

• Disponibilité 

• Révision du CREP 

• Avancement à l’échelon sommital et de 
grade 

• Reclassement 

• Discipline 

• Licenciement au cours du stage ou 
pour insuffisance professionnelle 

• Refus de démission 

• Suppression d’emploi 

 

 

 

A terme au 1er janvier 2021 

• Refus de titularisation ? 

• Refus de temps partiel 

• Disponibilité 

• Révision du CREP 

• Discipline 

• Licenciement au cours du 
stage ou pour insuffisance 
professionnelle 

• Refus de démission 

• Décisions individuelles 
déterminées par décret en 
Conseil d’Etat 

Suppression :  

1er janvier 2020 : mobilité et mutation 

1er janvier 2021 : Avancement de grade 

et promotion interne  



LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE (CAP) 

14 

Les organes de dialogue social 

  Question de la promotion interne : 
 

• Etablissement des listes d’aptitude : 

Compétence du Président du CDG 

qui peut se faire assister par le collège 

des représentants des employeurs des 

collectivités affiliées 

En tenant compte des lignes 

directrices de gestion 

• Définition des lignes directrices de gestion pour la promotion interne : 

Définition 
d’un projet 

par le 
Président 
du CDG 

Avis du 
CST du 

CDG sur 
le projet 

Transmission 
du projet aux 

collectivités et 
établissements 

affiliés 

Consultation des 
CST des 

collectivités et 
établissements 
affiliés dans le 
délai fixé par 

décret* 

Fixation 
des lignes 
directrices 
de gestion 

par le 
Président 
du CDG 

*A défaut de transmission d’avis au Président du CDG dans le délai imparti, les 

CST sont réputés avoir émis un avis favorable. 



LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE (CCP) 

15 

• Une seule CCP pour l’ensemble des 
catégories de contractuels 

• Parité numérique entre représentants 
des collectivités territoriales et du 
personnel en conseil de discipline 

Composition de la CCP 

• Situations individuelles des agents 
contractuels 

• Discipline des agents contractuels (mais 
suppression du conseil de discipline de 
recours) 

Compétences de la CCP 

Les organes de dialogue social 

=> Application au prochain renouvellement des instances 



L’ENCADREMENT DU DIALOGUE SOCIAL 

16 

Article 30 
• Les lignes directrices de gestion 

Article 5 
• Le rapport social unique 

Article 14 
• Les accords négociés 

Article 56 

• L’encadrement du droit de grève 



LES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 

 Processus de définition des lignes directrices de gestion :  
 

 Par l’autorité territoriale après avis du Comité Social Territorial (CST). 

 

   Objet des lignes directrices de gestion : 
 

•  Détermination de la stratégie pluriannuelle de pilotage des 
ressources humaines dans chaque collectivité et établissement public, 
notamment en matière de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences. 

 

•  Fixation des orientations générales en matière de promotion et de 
valorisation des parcours (promotion interne et avancement de grade 
au choix notamment), sans préjudice du pouvoir d’appréciation de 
l’autorité compétente en fonction : 

- Des situations individuelles,  

-  Des circonstances, 

-  D’un motif d’intérêt général. 

 

L’encadrement du dialogue social 

17 



LE RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) 

18 

RSU 

Rassemble les éléments 

et données à partir 

desquels sont établies 

les lignes directrices de 

gestion 

Entrée en vigueur  

au 1er janvier 2021 
Rapport sur l’état de la 

collectivité (REC) 

Rapport sur l’obligation 

d’emploi des travailleurs 

handicapés 

Rapport sur les agents 

mis à disposition 

Rapport relatif à l'égalité 

professionnelle entre les 

femmes et les hommes 

prévu par la loi n°2012-

347 

L’encadrement du dialogue social 



LES ACCORDS NÉGOCIÉS 

20 

L’encadrement du dialogue social 

Ordonnances dans un délai de 15 mois pour 

favoriser, aux niveaux national et local,  

la conclusion d’accords négociés 

Définition des autorités 

compétentes pour 

négocier et des 

domaines de 

négociation 

Fixation des modalités 

d’articulation entre les 

différents niveaux de 

négociation  (national 

et local) 

+  

Fixation des conditions 

de conclusion 

d’accords locaux en 

l’absence d’accords 

nationaux 

Définition des cas et 

conditions dans 

lesquels les accords 

majoritaires disposent 

d’une portée et d’effets 

juridiques 

+ 

Précision des 

modalités 

d’appréciation du 

caractère majoritaire, 

de leurs conditions de 

conclusion, de 

résiliation et 

d’approbation 



L’ENCADREMENT DU DROIT DE GRÈVE 

21 

L’encadrement du dialogue social 

 Possibilité de signature d’accords aménageant le droit de grève : 
 

• Objectif : Assurer la continuité de certains services publics dont 

l’interruption en cas de grève contreviendrait au respect de l’ordre 

public (salubrité publique notamment) ou aux besoins essentiels des 

usagers : 

- Collecte et traitement des déchets des ménages, 

- Transport public de personnes,  

- Aides aux personnes âgées et handicapées, 

- Accueil des enfants de moins de 3 ans et périscolaire, 

- Restauration collective et scolaire. 

 

• Contenu de l’accord : 

- Fonctions et nombres d’agents indispensables, 

-  En cas de perturbation prévisible : conditions d’adaptation du service 

et d’affectation des agents présents. 



L’ENCADREMENT DU DROIT DE GRÈVE 

22 

L’encadrement du dialogue social 

• Procédure : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Conséquence de l’absence de conclusion d’accord dans le délai de 12 

mois : Délibération de l’organe délibérant définissant : 

- Les services, 

- Les fonctions, 

- Le nombre d’agents indispensables. 

Engagement des négociations entre 
l’autorité territoriale et  les organisations 

syndicales disposant d’au moins un siège 
dans les instances 

Approbation 
par 

l’assemblée 
délibérante 

Signature de 
l’accord 

12 mois maximum 
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LA PROCÉDURE DE RECRUTEMENT 

Rappel du nécessaire respect de l’égal accès aux emplois publics 

25 

Pour les agents contractuels :  

décret fixant les modalités de 
recrutement et sa possible 

adaptation au regard : 

Du niveau 
hiérarchique 

De la nature 
des 

fonctions 

De la taille de la 
collectivité/ 

l’établissement 
public 

De la durée 
du contrat 

Le recours aux contrats 



LE REMPLACEMENT D’AGENTS À TEMPS PARTIEL OU 

INDISPONIBLES 

26 

AVANT LA LOI n° 2019-828 du 6 août 2019  
APPORTS DE LA LOI  

n° 2019-828 du 6 août 2019  

Remplacement temporaire de 

fonctionnaire ou d’agents contractuels : 

Remplacement temporaire de fonctionnaire ou 

d’agents contractuels : 

 à temps partiel, 

 en congé annuel, 

 en congé de maladie (CMO, CGM, CLM, CLD), 

 en congé de maternité ou d’adoption, 

 en congé parental ou de présence parentale, 

 en congé de solidarité familiale, 

 accomplissant leur service civil ou 

national, le rappel ou le maintien sous les 

drapeaux, 

 participant à des activités dans le cadre des 

réserves opérationnelles, de sécurité civile ou 

sanitaire, 

 en raison de tout autre congé régulièrement 

octroyé en application des dispositions 

réglementaires applicables aux agents 

contractuels de la FPT 

 à temps partiel 

  en détachement de courte durée,  

  en disponibilité de courte durée (d’office, de 

droit ou sur demande pour raisons familiales) 

 en détachement pour l’accomplissement 

d’un stage ou d’une période de scolarité 

préalable à la titularisation dans un corps ou 

un cadre d’emplois de fonctionnaires ou pour 

suivre un cycle de préparation à un concours 

donnant accès à un corps ou un cadre 

d’emplois,  

 en congé régulièrement octroyé en 

application du I de l’article 21 bis de la loi n° 

83-634 du 13 juillet 1983, des articles 57, 60 

sexies et 75 de la  loi du 26 janvier 1984 ou de 

tout autre congé régulièrement octroyé en 

application des dispositions réglementaires 

applicables aux agents contractuels de la FPT 

Le recours aux contrats 



LE RECRUTEMENT, À TITRE DÉROGATOIRE, SUR EMPLOIS PERMANENTS 

27 

AVANT LA LOI n° 2019-828 du 6 août 2019  APPORTS DE LA LOI n° 2019-828 du 6 août 2019  

Article 3-3 1° 

Absence de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles 

d’assurer les fonctions correspondantes 

PAS DE CHANGEMENT 

Article 3-3 2° 

Emplois de catégorie A lorsque la nature des fonctions ou le besoin 

du service le justifient et sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions 

prévues par la loi  

Article 3-3 2° 

Lorsque la nature des fonctions ou le besoin du service le 

justifient pour toutes les catégories et sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues 

par la loi ;  

Article 3-3 3° 

Emploi de secrétaire de mairie (commune de - de 1000 hab.) 

Emploi de secrétaire de groupement (groupement de commune 

dont la population moyenne est inférieure à 1000 habitants) 

Article 3-3 3° 
Pour les communes de moins de 1 000 habitants et les 

groupements de communes regroupant moins de 15 000 

habitants, pour tous les emplois  
Article 3-3 3° bis 

Pour les communes nouvelles issues de la fusion de 

communes de moins de 1 000 habitants, pendant une période 

de 3 années suivant leur création, prolongée, le cas échéant, 

jusqu’au 1er  renouvellement de leur conseil municipal suivant 

cette même création, pour tous les emplois  

Article 3-3 4° 

Emplois à temps non complet dont le temps de travail est inférieur 

à 50% (commune de moins de 1000 habitants ou groupement de 

commune dont la population moyenne est inférieure à 1000 

habitants) 

Article 3-3 4° 
Pour les autres collectivités territoriales ou établissements 

mentionnés à l’article 2, pour tous les emplois à temps non 

complet lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 

50 %  

Article 3-3 5° 

Emploi dont la création ou la suppression dépend de la décision 

d’une autorité qui s’impose à la collectivité 

(commune de moins de 2000 habitants ou groupement de 

commune de moins de 10000 habitants) 

Le recours aux contrats 



L’INDEMNITÉ DE FIN DE CONTRAT  

28 

Contrat  

(3 I 1°, 3-1, 3-2, 3-3) 

 d’une durée 
inférieure ou égale 

à 1 an, 
renouvellement(s) 

compris 

Rémunération 
brute globale 

inférieure à un 
plafond 

Indemnité 
de fin 

contrat 
« Prime de 
précarité» 

 Principe 

Le recours aux contrats 

Applicable aux contrats conclus à compter du 1er janvier 2021 



L’INDEMNITÉ DE FIN DE CONTRAT 

29 

Fin de 
contrat 

Renouvellement 

Nomination 
stagiaire ou élève 
suite à réussite à 

concours 

Nouveau contrat 
dans la FPT 

Pas 
d’indemnité 

de fin de 
contrat 

 Exceptions 

Le recours aux contrats 

Applicable aux contrats conclus à compter du 1er janvier 2021 



LE CONTRAT À DURÉE INDÉTERMINÉE (CDI) 

CDI  FPT 
Possible maintien lors d’un 

nouveau contrat  (art. 3-3) au 
sein de la même collectivité ou 
du même établissement public  

CDI 
FPE 

Possible maintien lors d’un 
nouveau contrat (art. 3-3) dans 

la FPT 

CDI 
FPH 

Possible maintien lors d’un 
nouveau contrat (art. 3-3) dans 

la FPT 

30 Cette portabilité existait déjà mais était limitée au même 

versant de la fonction publique 

Le recours aux contrats 



Sont exclus les services accomplis dans le cadre d’un contrat de projet 

31 

Services accomplis auprès de la même collectivité ou du même 
établissement pris en compte pour l’octroi d’un CDI 

Emplois non permanents  
(art 3 I) accroissement 

temporaire et saisonnier 
d’activité 

Contrat de 
remplacement  

( art 3-1) 

Contrat pour faire face à 
la vacance d’un emploi 

dans l’attente du 
recrutement d’un 

fonctionnaire (art 3-2) 

Emplois permanents 
occupés de manière 
permanente par des 
agents contractuels 

(art 3-3) 

Le recours aux contrats 

Durée de services publics requise : six ans au moins sur des fonctions relevant de la même 

catégorie hiérarchique 

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI) 



LE CONTRAT DE PROJET 

32 

   

Fin du 

contrat 

après un 

délai de 

prévenance  

Pas de CDI 

Après l’expiration d’un délai d’un an 

Le contrat peut être rompu par décision 

de l’employeur lorsque le projet ou 

l’opération pour lequel il a été conclu ne 

peut pas se réaliser 

6 ans 

maximum 

Réalisation du projet ou de 

l’opération  

Début du 

contrat 

1 an minimum 

Possible versement 

d’une indemnité en 

cas de rupture 

anticipée 

Le recours aux contrats 

CDD, sur emploi non permanent, dont l'échéance est la 

réalisation de son objet  



LES EMPLOIS DE DIRECTION 

Recrutement CDD 

Formation à l’exercice des fonctions 
33 

A l’issue du contrat 

Ni CDI 

Ni titularisation 

DGS, DGAS des départements, 

régions ou des collectivités 

exerçant leurs compétences  

DGS, DGAS , DGST des 

communes et EPCI à fiscalité 

propre de + de   40 000 habitants 

DGS, des établissements dont la 

liste est fixée par Décret 

Le recours aux contrats 
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LES DISPOSITIONS RELATIVES À LA DISCIPLINE 

Article 31   

• L’harmonisation de l’échelle des sanctions 
disciplinaires des fonctionnaires  

•  Application immédiate 

Article 31 

• La modification des conditions d’effacement 
des sanctions de 2ème ou de 3ème groupe 

•  Application immédiate 



 

L’HARMONISATION DE L’ÉCHELLE DES SANCTIONS 

DISCIPLINAIRES DES FONCTIONNAIRES  

 
 

 

  

1er 
groupe  

2ème 
groupe 

3ème 
groupe 

4ème 
groupe 

L’avertissement 

 

Le blâme 

 

L’exclusion 

temporaire de 

fonctions (ETF) 

de 3 jours 

maximum 

 

 

 

 

 

 

La radiation du 

tableau 

d’avancement 

 

L’abaissement 

d’échelon à 

l’échelon 

immédiatement 

inférieur  

 

L’ exclusion 

temporaire de 

fonctions de 4 à 

15 jours 

maximum 

 
 

La rétrogradation 

au grade 

immédiatement 

inférieur et à un 

échelon 

correspondant à 

un indice égal ou 

immédiatement 

inférieur 

 

L’ exclusion 

temporaire de 

fonctions de 16 

jours à 2 ans 

 

 

 

La mise à la 

retraite d’office 

 

La révocation 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

L’HARMONISATION DE L’ÉCHELLE DES SANCTIONS 

DISCIPLINAIRES DES FONCTIONNAIRES  

 Nouvelle sanction : Radiation du tableau d’avancement de grade qui 

peut être prononcée isolément OU en complément de l’une des 

sanctions des 2ème et 3ème groupe : 

 

 

  

 

La radiation du  

tableau d’avancement 

  + 

L’abaissement 

d’échelon 

L’ETF  de 4 à 15 

jours maximum 
L’ETF  de 16 jours à 

2 ans 

La rétrogradation 

 

+ + 

+ 



LES DISPOSITIONS RELATIVES À LA DISCIPLINE 

Article 31 

•  Les règles relatives au sursis 

• Conditions d’effacement des sanctions de 
2ème et 3ème groupe 

•  Application immédiate 

Article 31 

• L’assistance du témoin cité dans certaines 
procédures disciplinaires 

•  Application immédiate 



LE RENFORCEMENT DU CADRE DÉONTOLOGIQUE 

Article 34   

• De la Commission de déontologie à la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique 
(HATVP) 

•  Application 1er février 2020 

Articles 34  

et 35 

• La HATVP : le renforcement des obligations 
déontologiques 

Article 37 

• La publication annuelle des hautes 
rémunérations dans la fonction publique 



 

DE LA COMMISSION DE DÉONTOLOGIE À LA HAUTE AUTORITÉ 

POUR LA TRANSPARENCE DE LA VIE PUBLIQUE (HATVP) 

 

 

 

 
• Commission de 

déontologie  

31 janvier 2020 

• Haute Autorité pour 
la transparence de 

la Vie Publique 
(HATVP)  

1er février 2020 

La Commission de déontologie est saisie et examine les demandes effectuées auprès d’elle, 

jusqu’au 31 janvier 2020. L’absence d’avis dans un délai de 2  mois à compter de sa saisine 

vaut avis de compatibilité.  

Les demandes présentées à compter du 1er février 2020 seront examinées par la HATVP. 



 Autre disposition 

 

Autorisation d’accomplir son service à temps partiel pour créer ou 

reprendre une entreprise et d’exercer, à ce titre, une activité privée 

lucrative est portée de 2 à 3 ans, renouvelable pour une durée d’1 

an. 

 

La HATVP :  

le renforcement des obligations déontologiques 



LA PUBLICATION ANNUELLE DES HAUTES RÉMUNÉRATIONS 

DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Obligation de publication chaque année, sur leur site Internet, de la somme des 

10 rémunérations les plus élevées des agents relevant de leur périmètre, en 

précisant également le nombre de femmes et d’hommes figurant parmi ces 10 

rémunérations les plus élevées pour : 

- Les régions,  

- Les départements,  

- Les collectivités territoriales de plus de 80 000 habitants, 

- Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre de plus de 80 000 habitants,  

 

Rapport annuel du Gouvernement au Parlement, en annexe au rapport sur l’état 

de la fonction publique, d’un état des hautes rémunérations dans la fonction 

publique pour chacune des trois fonctions publiques, précisant :  

- Le montant moyen et le montant médian des rémunérations au dernier centile,  

-  Le nombre d’agents concernés, 

-  Les principaux corps ou emplois occupés. 
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LES DISPOSITIONS RELATIVES  

AU TEMPS DE TRAVAIL 

Article 47   

• La suppression des régimes dérogatoires à la 
durée légale du travail  

•  Application en fonction des dates de 
renouvellement  

Article 49 
• Le télétravail ponctuel 



LA SUPPRESSION DES RÉGIMES DÉROGATOIRES À LA 

DURÉE LÉGALE DU TRAVAIL  

Abrogation du fondement 
législatif du maintien  des 

régimes dérogatoires mis en 
place avant la loi n° 2001-2 du 

3 janvier 2001 

 

 

 

 

Délai d’un an à compter du 
renouvellement de chacune des 
assemblées délibérantes pour 
définir les règles relatives au 
temps de travail des agents  

Communes / EPCI 

Au 1er janvier 2022 

Départements 

Au 1er janvier 2023  

 

 
Régions 

Au 1er janvier 2023 

 

 

Entrée en application 

(au plus tard au 1er janvier de 

l’année suivant la définition) 



LE RECOURS AU TÉLÉTRAVAIL PONCTUEL 

 

 

 

 

 

La possibilité de recours au télétravail réalisé à titre 

ponctuel est désormais prévue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée en vigueur : A compter de la modification du décret 

relatif au télétravail. 



LA SANTÉ 

Article 40   
• Des ordonnances en matière de santé 

Article 40 
• La période de préparation au reclassement (PPR) 

Article 40 
• L’instauration d’un droit à un entretien de carrière 

Article 40 

• La mutualisation des services de médecine 
préventive 

 Application courant 2020 



LA SANTÉ 

Article 25 et 
40   

Article 45 
• Les autorisations spéciales d’absence 

Article 46 

 

• Un aménagement horaire pour les 
fonctionnaires allaitant un enfant 

• La création d’un congé de proche aidant 

•  Application immédiate 

 



Favoriser la 

couverture sociale 

complémentaire 

Faciliter la prise en 

charge des personnels 

des employeurs  

Simplifier les règles 

applicables aux agents 

publics  

Favoriser le maintien 

dans l’emploi des 

agents publics ou leur 

retour à l’emploi  

Adapter aux agents 

publics les évolutions 

du code du travail et du 

régime général de 

sécurité sociale 

Simplification de l’organisation et du fonctionnement des 

instances médicales et de la médecine agréée 

Redéfinition de  la participation des employeurs au 

financement des garanties de protection sociale 

complémentaire ainsi que des conditions d’adhésion  

des personnels 

Clarification et harmonisation des dispositions relatives au 

congé de maternité, congé pour adoption, congé de 

paternité et d‘accueil de l’enfant et du congé du proche 

aidant des agents publics 

Extension des possibilités de recours au temps partiel 

pour raison thérapeutique et au reclassement par suite  

d’une altération de l’état de santé  

Simplification des règles relatives à l’aptitude physique à 

l’entrée dans la Fonction Publique et de celles relatives aux 

congés et positions statutaires pour maladies  

d’origine professionnelle ou non  

D
é

la
i 
d

e
 1

5
 m

o
is

 
D

é
la

i 
d

e
 1

2
 m

o
is

 



 

 

 

 
 Elargissement du droit à la période de préparation au reclassement qui 

n’est plus seulement réservée au fonctionnaire reconnu inapte 

 « Le fonctionnaire à l’égard duquel une procédure tendant à 

reconnaître son inaptitude à l’exercice de ses fonctions a été engagée 

a droit à une période de préparation au reclassement avec traitement d’une 

durée maximale d’un an. Cette période est assimilée à du service effectif » 

 

 Possibilité de formation 

 « Pendant son congé pour raison de santé, le fonctionnaire peut, sur la 

base du volontariat et avec l’accord de son médecin traitant, suivre 

une formation ou un bilan de compétences. Pendant cette période, il 

peut également être mis à disposition du centre de gestion pour 

exercer une mission définie à l’art 25 de la présente loi »  

 (remplacement d’agents momentanément indisponibles, missions 

temporaires) 

  

 

 

 

La période de préparation au reclassement (PPR) 



L’INSTAURATION D’UN DROIT À UN ENTRETIEN  

DE CARRIÈRE 
 

Création d’une nouvelle disposition 

 

 

 

 

 

Agents en poste sur des 

emplois présentant des 

risques d’usure 

professionnelle  

Droit à un entretien  

de carrière 



 

LA MUTUALISATION DES SERVICES DE MÉDECINE 

PRÉVENTIVE ENTRE PLUSIEURS EMPLOYEURS PUBLICS 

Possibilité de mutualiser les services de médecine préventive entre plusieurs 

employeurs publics et non uniquement entre plusieurs collectivités 

 

« Les services des collectivités et des établissements mentionnés à l’art 2  

(de la loi n°83-634) doivent disposer d’un service de médecine préventive, soit  

en créant leur propre service soit en adhérant aux services de santé au travail 

 interentreprises ou assimilés, à un service commun à plusieurs employeurs publics 

 ou au service créé par le centre de gestion . Les dépenses résultant de l’application 

 du présent alinéa sont à la charge des employeurs publics intéressés.» 

 



LA CRÉATION D’UN CONGÉ PROCHE AIDANT 

Le fonctionnaire en activité a droit à un congé de proche aidant : 

 

• Lorsqu’une des personnes mentionnées à l’article L. 3142-16 du code du 
travail présente un handicap ou une perte d’autonomie d’une particulière 
gravité, 

• D’une durée de 3 mois renouvelables et dans la limite d’un an sur l’ensemble 
de la carrière, 

• Fractionnable ou pris sous la forme d’un temps partiel, 

• Non rémunéré, 

• Assimilé à une période de service effectif et pris en compte pour la 
constitution et la liquidation des droits à pension.  

 
 
En cas de mutation, les demandes émanant des fonctionnaires ayant la 
qualité de proche aidant doivent être examinées au titre des demandes 
prioritaires 

 

 

  

 

 

 

 

 



LES AUTORISATIONS SPÉCIALES D’ABSENCE 

 Principe général applicable à l’ensemble des fonctionnaires : 

 

Ils bénéficient d’autorisations spéciales d’absence liées à la parentalité 

et à l’occasion de certains événements familiaux. 

Ces autorisations spéciales d’absence n’entrent pas en compte dans le 

calcul des congés annuels. 

 La liste de ces autorisations 

spéciales d’absence 

Les conditions d’octroi 

Les autorisations de droit 



UN AMÉNAGEMENT HORAIRE  

POUR LES FONCTIONNAIRES ALLAITANT UN ENFANT 

Possibilité d’octroi d’un aménagement 
horaire  à un fonctionnaire allaitant son 

enfant  

D’une durée 
d’une heure 

maximum par 
jour 

Sous réserve 
des nécessités 

de service  

Pendant une 
année à compter 

du jour de la 
naissance 
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LA FORMATION 

Article
s 16 et 

64 

• Les formations liées à certains emplois  

Article 
21 

• La formation des contractuels relevant de l’art. 3-3 
de la loi du 26 janvier 1984 

Article 
60 

• La dispense de formation pour la police municipale 

Article 
58 

• Le Compte Personnel de Formation (CPF) 

Article 
59 

• Les ordonnances en attente 

Articles 
62,63 et 65 

• Le Développement et le financement de 
l’apprentissage 



LES FORMATIONS LIÉES  

À CERTAINS EMPLOIS 

Accès pour la 
première fois à 
des fonctions 

d’encadrement 

Formations au management 

Nomination à un 
emploi de direction 

par voie de 
recrutement direct 

Formations de préparation aux 
nouvelles fonctions, notamment 

en matière de déontologie et 
d'organisation et de 

fonctionnement des services 
publics 



LA FORMATION DES CONTRACTUELS RELEVANT DE  

L’ARTICLE 3-3 DE LA LOI DU 26 JANVIER 1984 

 

 
• Actions favorisant l'intégration 

dans la fonction publique 
territoriale, dispensées aux 
agents de toutes catégories  

Formation 
d'intégration  

• Actions de professionnalisation, 
dispensées tout au long de la 
carrière et à l'occasion de 
l'affectation dans un poste de 
responsabilité  

Formation  de 
professionnalisation 

Les agents contractuels recrutés en application de l'article 3-3 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984, pour une durée supérieure à un an, sont 

astreints à suivre les actions de formation, définies par les statuts 

particuliers, suivantes: 



LA DISPENSE DE FORMATION  

POUR LA POLICE MUNICIPALE 

Les conditions d’octroi de cette dispense seront fixées par les statuts 

particuliers (en attente de modification). 

Agents nommés au 
sein des cadres 
d'emploi de la 

police municipale  

Astreints à une 
formation 

d'intégration et de 
professionnalisation 

Possible 
dispense de tout 

ou partie de 
cette formation à 

raison de la 
reconnaissance 

de leurs 
expériences 

professionnelles 
antérieures 



LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF) 

•Tout fonctionnaire peut faire valoir auprès de toute personne 
publique ou privée qui l’emploie les droits qu’il a précédemment 
acquis.  

•Les droits acquis préalablement au recrutement dans la 
fonction publique au titre du CPF sont conservés.  

•Toute personne ayant perdu la qualité d’agent public conserve 
ses droits précédemment acquis en cette qualité au titre du 
CPF auprès de tout nouvel employeur.  

Article 5 de 

l’ordonnance 

n°2017-53 du 

19 janvier 

2017  

Article 22 

quater V de la 

loi n°83-634 

du 13 juillet 

1983 

Article 22 ter 

de la loi n°83-

634 du 13 

juillet 1983  
 



LE DÉVELOPPEMENT ET LE FINANCEMENT DE L’APPRENTISSAGE 

• Alignement  de  la rémunération des 
apprentis quelque soit leur secteur d’activité. 

• Le CNFPT verse aux centres de formation 
d’apprentis une contribution fixée à 50% des 
frais de formation des apprentis employés 
après  le 1er janvier 2020 par les collectivités 
et les établissements publics locaux. 

• Rapport du Gouvernement à venir sur les 
freins au développement de l’apprentissage 
en FP + mesures pour lever les freins 

Article 65 

Article  62 

Article  63 
 



LES ORDONNANCES EN ATTENTE 

Améliorer la qualité du service rendu 
aux agents et aux employeurs publics  

Diversifier les profils et accroitre la 
culture commune de l’action publique 

des agents  
de catégorie A 

Favoriser l’évolution professionnelle 
des agents les moins qualifiés, ou en 

situation de handicap ou les plus 
exposés aux risques d'usure 

professionnelle  

Rapprocher  et  modifier le 
financement des établissements 

publics et des services de formation 
des agents publics  

Réformer le recrutement,  harmoniser 
la formation et  aménager les parcours 

de carrière 

Renforcer la formation de ces agents 

ORDONNANCES RELATIVES AU RECRUTEMENT  

ET A LA FORMATION 

(délai de 15 mois à compter de la publication de la loi du 06 août)  

Objectifs  Mesures 



L’ENCADREMENT DES TRANSITIONS 

PROFESSIONNELLES 

Article 72 • La rupture conventionnelle 

Article 76 
• L’externalisation et le détachement d’office  

Article 77 
• La décharge de fonctions sur emploi fonctionnel  



LA RUPTURE CONVENTIONNELLE 

 

 

 

GARANTIES : 

 

Possibilité pour l’agent de se faire 
assister, durant la procédure, par un 
conseiller désigné par une organisation 
syndicale de son choix 

 

  

  

 

BÉNÉFICIAIRES : 

Fonctionnaires titulaires  

Contractuels en CDI (en attente d’un 
décret en Conseil d’État sur les modalités 
d’application, notamment l’organisation de 

la procédure) 

 

 

MISE EN ŒUVRE : 

Convention signée entre l’autorité 
territoriale et le fonctionnaire qui définit 
notamment le montant de l’indemnité de 
rupture conventionnelle (supérieure ou 
égale à celle définit par décret) 

 

 

 

 

 

CONSÉQUENCES : 

 

Radiation des cadres et perte de la 
qualité de fonctionnaire 

Bénéfice de l’allocation de retour à 
l’emploi  si les conditions sont remplies 

 Possibilité de remboursement de 
l’indemnité de rupture conventionnelle 

 

 

 

Création expérimentale et temporaire 

applicable entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2025 



 

L’EXTERNALISATION ET LE DÉTACHEMENT D’OFFICE 

 Le détachement est prononcé pour la durée du contrat liant la personne morale de droit 
public à l’organisme d’accueil. 

 

 En cas de renouvellement du contrat avec l’organisme d’accueil : 

 Renouvellement d’office du détachement. 
 

 En cas de conclusion d’un nouveau contrat avec un nouvel organisme d’accueil : 

Détachement d’office du fonctionnaire auprès du nouvel organisme d’accueil avec une 
obligation de reprise des clauses substantielles du CDI notamment celles relatives à la 
rémunération. 

 

 En cas de fin de contrat avec l’organisme d’accueil, le fonctionnaire dispose de 2 
options : 

 S’il souhaite poursuivre son contrat de travail au sein de l’organisme d’accueil : Radiation 
des cadres + Versement d’une indemnité (prévue par décret), 

 

 Réintégration de plein droit dans son cadre d’emplois d’origine. 
 

 A tout moment, pendant la durée du détachement, le fonctionnaire peut demander:  

La fin de son détachement d’office, pour  réintégrer la fonction publique, 

 

La radiation des cadres et le bénéfice de l’indemnité prévue par décret. 

 



 

 

N+ 6 mois  N 

 

 

 

 

 
Objet : - Acter la fin du détachement sur l’emploi fonctionnel, 

 - Organiser la période de transition,   

Contenu : Missions, gestion du temps de travail, moyens, rémunération 

du fonctionnaire, obligations en matière de formation et de recherche 

d’emploi et manière dont l’autorité territoriale accompagne et favorise 

cette recherche de mobilité 

PÉRIODE DE TRANSITION CONSACRÉE À LA 

RECHERCHE D’UNE NOUVELLE AFFECTATION 

 

Possibilité de signature d’un 

protocole 

entre l’agent  

et l’autorité territoriale  

 

 La décharge de fonctions sur emploi fonctionnel  

 



LES FONCTIONNAIRES MOMENTANÉMENT PRIVÉS 

D’EMPLOI (FMPE) 

Article 78 

• La prise en charge FMPE 

Article 79 

• L’admission à  la retraite des FMPE 

Article 21 

• Le paiement des charges sociales des FMPE 
pris en charge 



 

 LA PRISE EN CHARGE FMPE 

  

 Examen des possibilités d’activité : 

Dans l’un des versants de la fonction publique sur un emploi correspondant à son grade ou 

équivalent. 

 

 Réduction de la rémunération versée (hors missions temporaires) : 

10% par an, dès la 2ème année de prise en charge par l’autorité de gestion (CDG ou 

CNFPT).  

 

 Projet personnalisé destiné à favoriser le retour à l’emploi du FMPE : 

Élaboré conjointement par l’agent et l’autorité de gestion dans les 3 mois suivant le 

début de sa prise en charge. 

Contenu : Fixation des actions d’orientation, de formation et d’évaluation 

obligatoires.  

À ce titre, le fonctionnaire bénéficie d’un accès prioritaire aux actions de formation longues 

nécessaires à l’exercice d’un nouveau métier dans l’un des versants de la fonction 

publique ou dans le secteur privé. 

 

L’agent qui méconnaît de façon grave et répétée ses obligations, en particulier les 

actions de suivi et de reclassement mises en œuvre par l'autorité de gestion, peut 

désormais être licencié. 

 

 La durée de la prise en charge et le licenciement des FMPE : 

La prise en charge cesse au terme de la période de prise en charge financière. Le 

fonctionnaire est alors licencié ou, s’il remplit les conditions, radié des cadres d'office et 

admis à faire valoir ses droits à la retraite 



FMPE pris en charge avant le 7 août 2019  

Conditions déjà remplies pour bénéficier d’une 
pension de retraite de base  à taux plein ou qui les 

remplissent dans les 6 mois à compter du 7 août 2019 

Radiation des cadres d’office 

Et 

 Admission à faire valoir leurs droits à la retraite  

six mois après le 7 août 2019 

L’ADMISSION À  LA RETRAITE DES FMPE 



L’ADMISSION À  LA RETRAITE DES FMPE 

FMPE pris en charge à compter du 7 août 2019  

Conditions remplies pour bénéficier d’une pension de 
retraite de base  à taux plein 

Radiation des cadres  d’office 

et  

Admission à faire valoir ses droits à la retraite 



 

 LE PAIEMENT DES CHARGES SOCIALES  

DES FMPE PRIS EN CHARGE 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

RAPPEL : Exonération du paiement des charges sociales 

afférentes à la rémunération du FMPE pendant 2 ans pour la 

collectivité ou l’établissement d’accueil  

En cas de suppression de l’emploi en raison d’une décision qui s’impose à la collectivité ou à 

l’établissement en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d’un 

service public, cette exonération ne s’applique pas. 

COLLECTIVITE OU ETABLISSEMENT D’ORIGINE 

Remboursement des charges sociales afférentes à 

la rémunération du FMPE versées pendant 2 ans  

COLLECTIVITE OU ETABLISSEMENT D’ACCUEIL 

Liquidation et versement des charges sociales 

afférentes à la rémunération du FMPE aux 

organismes de sécurité sociale 
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FAVORISER L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES 

HOMMES ET LES FEMMES 

Article 80 
• La création d’un dispositif de signalement 

Article 80 
• Le plan pluriannuel d’action 

Article 82 

• Les nominations équilibrées au sein des emplois de 
direction 

Article 83 

• La composition équilibrée des jurys et instances de 
sélection 

 

Article 85 

•  La part des femmes et des hommes dans le tableau 
annuel d’avancement 



LA CRÉATION D’UN DISPOSITIF DE SIGNALEMENT 

Obligation pour les collectivités et les établissements publics de mettre en 

place un dispositif visant à :  

• Recueillir les signalements des agents qui s’estiment victimes d’un acte 

de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou 

d’agissements sexistes et des témoins de tels agissements 

• Orienter les agents vers les autorités compétentes en matière 

d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de 

traitement des faits signalés 

DECRET EN 

ATTENTE  

Conditions d’application du dispositif 

dont : 

• Conditions de mutualisation 

• Exigences en termes de respect de la 

confidentialité et d’accessibilité 

Les centres de gestion mettent en place pour le compte des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui 

 en font la demande le dispositif de signalement  



LES NOMINATIONS ÉQUILIBRÉES  

AU SEIN DES EMPLOIS DE DIRECTION 

Entrée en vigueur : A compter du prochain renouvellement général 

des assemblées délibérantes et pour le CNFPT à compter du 

prochain renouvellement de son conseil d’administration 

Nominations dans les emplois de direction                                                 (à 
l’exclusion des renouvellements dans un même emploi ou des nominations 

dans un même type d’emploi) 

Régions Départements 
Communes de 
plus de 40 000 

habitants 

EPCI de plus 
de 40 000 
habitants 

Au moins 40% de personnes de chaque sexe 

Le CNFPT 



PART RESPECTIVE DES FEMMES ET DES HOMMES  

DANS LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT 

Pour l’inscription au tableau d’avancement établi au choix, les lignes 

directrices de gestion tiennent compte de la situation respective des 

femmes et des hommes dans les cadres d’emplois et grades concernés.  

Le tableau annuel 
d’avancement établi au choix 
précise la part respective des 

femmes et des hommes  

Dans le vivier des agents 
promouvables  

Parmi les agents inscrits sur le 
tableau qui sont susceptibles 

d’être promus 



FAVORISER L’ÉQUILIBRE ENTRE VIE 

PROFESSIONNELLE ET VIE PERSONNELLE 

Article 81 

• La non-discrimination liée à la situation de 
grossesse 

Article 84 

• L’absence de jour de carence pendant la 
grossesse 

•  Application immédiate 



LA NON-DISCRIMINATION LIÉE À  

LA SITUATION DE GROSSESSE 

Ajout de la situation de grossesse parmi les éléments ne pouvant 

entrainer une distinction entre les fonctionnaires 
 

 

 

 

 

 

 

«[…] Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les 

fonctionnaires en raison de leurs opinions politiques, syndicales, 

philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur orientation sexuelle 

ou identité de genre, de leur âge, de leur patronyme, de leur situation de 

famille ou de grossesse, de leur état de santé, de leur apparence 

physique, de leur handicap ou de leur appartenance ou de leur non-

appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie ou une race.[…] » 



 

L’ABSENCE DE JOUR DE CARENCE  

PENDANT LA GROSSESSE 

  

Ajout d’un motif de congé à la liste des congés exclus de 

 l’application de la journée de carence 

• La journée de carence ne s’applique plus au congé de maladie accordé 

postérieurement à la déclaration de grossesse et avant le début du congé 

de maternité. 

Déclaration de 
grossesse 

Congé maladie : 
pas de journée 

de carence 

Début du congé 
maternité 



FAVORISER L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE POUR LES 

AGENTS EN SITUATION DE HANDICAP 

Article 
90 

• L’obligation d’emploi 

Article 
91 

• L’expérimentation de la titularisation des 
apprentis en situation de handicap 

Article 
92 

• L’accompagnement des agents en situation de 
handicap 

Article 
92 

• L’aménagement des concours administratifs 

Article 
93 

• L’expérimentation d’un mécanisme de 
détachement et d’intégration directe pour la 
promotion interne 



 

 L’OBLIGATION D’EMPLOI 

 

 

 

 

 

Ajout dans la loi n° 83-634  
d’un nouveau chapitre 

 « De l’obligation d’emploi 
des travailleurs handicapés, 

mutilés de guerre et 
assimilés » 

Art. 33 : Inscription dans 
le statut général de 

l’obligation d’emploi 

Art. 34 : 
Modalités de 

calcul du taux 
d’emploi et du 

nombre de 
bénéficiaires de 

l’obligation 
d’emploi 

Art. 35 : 
Missions du 

FIPHFP 

Art. 36 : Publication 
des objectifs et 
résultats des 
conventions  

conclues avec le 
FIPHFP 

Art. 37 : Saisine 
du FIPHFP pour 
bénéficier des 

fonds 

Art. 38 : 
Possibilité de 

versement 
d’une 

contribution au 
FIPHFP pour 

remplir 
l’obligation 

d’emploi 

Art 39 : 
Possibilité 

d’action civile 
des 

associations de 
défense des 
bénéficiaires 

Application dès le 1er janvier 2020 



L’OBLIGATION D’EMPLOI 

 Inscription dans le statut général des fonctionnaires de l’obligation 

d’emploi prévue par l’article L. 5212-2 du code du travail  

 

• « Tout employeur emploie, dans la proportion de 6 % de l'effectif total de ses 

salariés, à temps plein ou à temps partiel, des travailleurs handicapés, mutilés 

de guerre et assimilés, mentionnés à l'article L. 5212-13 ». 

 

•  Cette obligation concerne les collectivités territoriales et leurs établissements 

publics (autres que les EPIC) qui comptent au moins 20 agents  à temps 

plein ou leur équivalent. 

 

• Tout employeur public, qui emploie au moins 20 agents au moment de sa 

création ou en raison de l’accroissement de son effectif, dispose d’un délai 

déterminé par décret pour se mettre en conformité. Ce délai ne peut excéder la 

durée prévue à l’article L. 5212-4 du code du travail à savoir trois ans. 



L’OBLIGATION D’EMPLOI 

 

 

 Possibilité d’action civile des associations de défense 

 

Les associations ayant pour objet principal la défense des intérêts des 

bénéficiaires du présent chapitre peuvent exercer une action civile 

lorsque les employeurs publics ne respectent pas les obligations 

d’emploi et que cette situation porte un préjudice certain à l’intérêt 

collectif qu’elles représentent. 



 

L’EXPÉRIMENTATION D’UN MÉCANISME DE DÉTACHEMENT ET 

D’INTÉGRATION DIRECTE POUR LA PROMOTION INTERNE 

 
Création d’une procédure de promotion dérogatoire au droit commun 

Fonctionnaire en 

situation de 

handicap ayant 

accompli une 

certaine durée 

de services 

publics 

Détachement  d’une 

durée minimale dans 

un cadre d’emplois de 

niveau supérieur ou 

de catégorie 

supérieure  

Possibilité 

d’intégration 

dans ce cadre 

d’emplois  

Appréciation par une 

commission de 

l’aptitude 

professionnelle à 

exercer les missions 

du cadre d’emplois 

 

Appréciation par une 

commission de l’aptitude 

professionnelle à 

exercer les missions du 

cadre d’emplois 

Possibilité de 

renouvellement 

du détachement 

Expérimentation 

du 1er janvier 

2020 au 31 

décembre 2025 



QUESTIONS / RÉPONSES 

Merci de votre attention 
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